
L’OFFICIER DU MINISTERE PUBLIC
PRES LE Tribunal de Grande Instance
Tribunal de Police de EVREUX
CS 41101
35911 Rennes Cedex 9

RAPPELALA LOI I

Monsieur,

pour l’(les) infraction(s) suivante(s):

a

L’Officier du Ministère Public

Références à rappeler RO 17/00032976 — PV 8399732521

Nous, Eric MAUDIER , Commissaire Divisionnaire,
Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l’EURE,
Officier du Ministère Public titulaire près le Tribunal de Grande Instance d’EVREUX

Vous avisons que des poursuites sont susceptibles d’être engagées contre vous

t fois 032055 NON TRANSMISSION DE L’IDENTITE ET DE L’ADRESSE DU CONDUCTEUR PAR
• LE RESPONSABLE LEGAL DE LA PERSONNE MORALE DETENANT LE VEHICULE - INFRACTION

ROUTIERE CONSTATEE PAR UN APPAREIL DE CONTROLE AUTOMATIQUE HOMOLOGUE
ART.L.121-6, ART.L.130-9 AL.1 ,AL.3, ART.A.121-1 C.ROL ITF ART.L.121-6 AL.2 C.ROUTE.
lnfraction(s) relevée(s) à DAMPSMESNIL(27630 - - _.E, en date du 0610512017 à 00h00, par
procès verbal n° 8399732521 dressé par Service ANR, avec le(s) véhicule(s) immatriculé(s) : DL—51 3—IX

Nous vous précisons que cette infraction constitue une contravention de quatrième classe punissable d’une
peine d’amende d’un montant maximum de SEPT CENT CINQUANTE EUROS, en vertu des articles précités.

Nous vous informons avoir fait procéder exceptionnellement au classement sans suite de cette contravention
mais vous avertissons que si vous faisiez de nouveau l’objet d’une procédure identique, des poursuites ne
manquera t pas d’être exercées à votre encontre.

Fait à EVREUX, le 09/04/2018

Le Commissaire Divisionnaire
Officier du Ministere Public
Eric MALI 1ER
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